Analyse de pratiques en regroupement d'adaptation :

Le dispositif " tour de rôle ordonnancé " comme réponse aux troubles du comportement
Contrairement à ce qui se passe traditionnellement en classe ordinaire, j'ai délibérément fait le choix d'introduire, dans mes groupes d'adaptation, un fonctionnement de " tour de rôle ordonnancé " . Pour toutes les situations orales de travail, quels que soient les objectifs, les supports, les lieux, l'organisation matérielle de la classe, parfois tout de même après examen joyeusement désordonné des consignes, les élèves sont sollicités à tour de rôle dans un ordre préalablement (et strictement) défini. Qu'il s'agisse d'exercices d'entraînement, de discussions portant sur le fonctionnement metacognitif, de confrontation de points de vue dans des situations de recherches, dès l'instant que j'interroge les élèves, j'impose presque systématiquement le principe du tour de rôle ordonnancé, interdisant strictement toute autre forme d'intervention.

Pourquoi le tour de rôle ordonnancé?

* en terme de régulation des comportements
1. Pour les élèves perturbateurs :

J'ai observé que cette règle de fonctionnement apaise les élèves les plus bouillonnants, les plus envahissants, les plus impulsifs, les plus avides d'occuper l'espace sonore pour exister... 

Je postule que la motivation première des élèves coutumiers des interventions intempestives et/ou hors de propos (et plus généralement de ceux catégorisés dans le champ des porteurs de troubles du comportement) expriment avant tout, ou expriment aussi, un besoin de reconnaissance. Leurs raisons, les causes de ces comportements si perturbateurs de l'ordre scolaire, faute d'être de mon ressort, ne me tourmentent pas outre mesure. En revanche mon souci de mettre en place des situations susceptibles de modifier ces comportements m'a conduit à ce dispositif " tour de rôle" systématisé. En effet, au bout d'une ou deux séances, les élèves constatent qu'immanquablement " leur tour viendra " (je le répète à l'envi aux trublions pour les rassurer) ce qui signifie symboliquement qu'ils ont leur place de façon incontestable et incontestée puisque institutionnalisée, dans l'espace de ce groupe. Il appartient au maître, garant de l'application stricte de la règle, de défendre cette place pour chacun et aussi pour ces élèves-là (j'avais tendance au départ à moins intervenir quand on leur coupait la parole en vertu du fait qu'ils s'exprimeraient toujours assez...) défendre cette place donc, patiemment mais résolument et sans manquement. Ce devoir du maître nécessite, dans les premières séances, une vigilance de tous les instants quant à la forme de ses interventions : les traditionnelles questions à la cantonade, en regardant tout le monde et personne en particulier, qui induisent implicitement des réponses désordonnées (c'est-à-dire au mieux, quelques doigts levés mais en général des réponses qui fusent spontanément) sont à proscrire (c'est ce qui m'a été le plus difficile, j'y reviendrai plus bas !)  De plus, ce devoir du maître oblige à une attention constante aux conditions dans lesquelles sont formulées les réponses (alors qu'on est souvent trop tenté de s'intéresser principalement à leur contenu, fut-il métacognitif).

Dès lors qu'ils n'ont pas à défendre leur place, leur territoire, leur existence et qu'ils ont expérimenté que leur parole sera entendue et prise en compte au moins autant que celle des autres, les élèves perturbateurs acceptent progressivement cette petite frustration qui consiste à n'occuper que ponctuellement la première place dans l'attention du maître et du groupe. 

Pendant un temps, bref mais régulier et institutionnel (et donc valorisé) ils deviennent le point de mire de tous, satisfaisant par là un besoin impérieux, incoercible souvent, qu'ils ne savent exprimer en classe autrement qu'en perturbant l'ordre établi, encourrant des remontrances et des punitions (le plus souvent inefficaces). Ils découvrent progressivement qu'ils seront d'autant plus entendus, écoutés qu'ils ont été eux-mêmes respectueux de la parole, de l'intervention de l'autre. Le dispositif " tour de rôle " s'avère donner du poids, de la valeur à la parole, et donc de l'individu car il pose de cadre d'une place pour chacun.

De plus, le tour de rôle est ordonnancé dans un ordre préétabli, dans une logique circulaire si nous sommes assis ensemble autour d'une table, ou de proximité si nous sommes disposés en ligne face au tableau. Ce qui induit que l'élève, par ce contrat explicité, sait à quel moment son tour viendra. Il peut mesurer visuellement (en comptant le nombre de camarades qui prendront leur tour avant lui) le temps qu'il lui reste à attendre. Pour un élève jeune, pour qui la notion de temps est un concept difficile, ce fonctionnement donne un repère concret, tangible et donc facilement accessible qui lui permet d'anticiper le moment de son intervention et donc de contenir, d'inhiber son désir d'intervenir en rendant la frustration mesurable et donc tolérable. L'élève apprend à maîtriser ses interventions. A défaut de produire des élèves modèles, ce dispositif concourre en complément à d'autres actions et sous certaines conditions (l'attitude de l'enseignant de classe ordinaire est ici prépondérante) à améliorer la régulation du comportement scolaire en classe.

2. Pour les élèves inhibés :

Les élèves inhibés sont rarement signalés par les maîtres des classes ordinaires bien que ce comportement leur soit, à mon avis, gravement préjudiciable. Ma conviction est que, quels que soient les motifs de cette inhibition (motifs qui, là encore, m'échappent et que je ne cherche pas à élucider outre mesure car je pense que ce n'est pas mon rôle) les élèves inhibés s'installent progressivement dans une apathie croissante qui les éloignent  inéluctablement de l'apprentissage scolaire. Le dispositif " tour de rôle " les oblige à occuper une place qu'ils tendent à laisser vacante et les réinscrit dans une démarche active. A contrecœur au départ, mais contraints par la règle, ils commencent par des interventions minimales, à peine audibles souvent, mais au fil des séances, je les vois qui prennent de l'assurance, se piquent au jeu, aiguillonnés par le fait qu'ils n'ont pas d'autre choix que de participer et soutenus par le constat que leur parole a autant de valeur que celles des autres. Parce que le maître d'une part leur refuse le droit à la non-implication, et d'autre part, leur garantit cette place à laquelle ils avaient renoncé à priori, ils apprennent à l'investir. Conjugué à la valorisation des réponses produites et/ou des efforts à les produire, à l'expérience de la réussite, ce dispositif " tour de rôle " crée les conditions d'une modification minimum du comportement. J'ai pu observer que ces élèves deviennent rarement de grands bavards, mais cette expérience les conduit à s'investir tout de même dans les activités scolaires (écrites en particulier) et à rester partie prenante à la vie de la classe. 

J'ai clairement conscience que ce dispositif exerce sur les perturbateurs comme sur les inhibés une forme de contrainte, qu'on pourrait juger violente. On s'en inquiète en général davantage pour les inhibés que pour les perturbateurs. Je crois simplement que le maître doit œuvrer pour une régulation des comportements et qu'à ce titre, il ne peut pas de se résigner à ce que certains élèves, aussi peu dérangeants soient-ils, ne parlent jamais, ne produisent rien, ne participent pas. L'élève le plus inhibé que j'ai rencontré (la psychologue avait diagnostiqué une déficience intellectuelle, le maintien en GS avait été refusé par la famille, il se retrouvait donc au CP)  m'a conforté dans mes convictions. En groupe de phonologie, après quelques séances d'aide, il parvenait assez souvent, à son tour et après de nombreux encouragements, à désigner d'un geste rétréci  la bonne réponse par une carte par exemple mais il ne répondait jamais oralement à mes questions, et ne bougeait pas. Il acceptait de " faire " ( a minima) pas de " dire ". J'ai refusé de cautionner cette attitude. Au début ma seule exigence était qu'il fasse entendre le son de sa voix  quand venait son tour : aussi j'exigeais simplement qu'il répète la réponse (un son, une syllabe, un mot)  que je lui donnais. C'était son seul travail. Il lui fallait beaucoup de temps pour se décider mais je n'ai jamais renoncé à le solliciter, à l'encourager. Au bout de plus de 2 mois de séances quotidiennes, où il progressait régulièrement en terme de discrimination phonologique, et venait sans se faire prier, j'ai demandé par hasard un matin en début de séance : " Alors, qui va commencer aujourd'hui ? " Et il a été capable de répondre rapidement (en levant son doigt en même temps !) :  " Moi, je veux commencer " exprimant pour la première fois un désir. Il se sentait donc bien partie prenante de l'activité, ce que je pressentais depuis longtemps mais manifestait soudain sa volonté d'y être acteur.  Ses progrès ont continué. Ses difficultés restent massives mais sans ce dispositif, je suis certaine que le groupe (moi comprise) ne lui aurait jamais accordé autant de temps et d'attention.

* en terme d'équité 

Maîtresse de classe ordinaire, je n'avais jamais réussi à résoudre le problème de la gestion des questions orales à l'ensemble de la classe qui ont toujours induit, quelles que soient mes injonctions, des réponses qui fusent et/ou  une forêt de doigts levés accompagnés de cris suppliants, " moi, moi, moi " et d'une agitation gestuelle hors de proportion. Comment éviter cette foire d'empoigne ? Comment  choisir tel ou tel pour répondre ? Y avait-il des critères objectifs possibles dans ce choix toujours réalisé dans l'urgence? Pourquoi interrogeais-je parfois des élèves qui ne levaient pas le doigt ? Quel interprétation, hormis l'arbitraire, faisaient les élèves de ma décision de privilégier l'intervention de tel ou tel ? Quel interprétation en donnait l'élu ? Comment gérer la frustration des non-élus ? Comment être équitable dans cette situation ? Comment échapper au favoritisme inconscient? Comment ne léser personne ? De quelle nature est à ce moment le pouvoir du maître ? Bref, un foisonnement de questions m'a toujours assailli en ces circonstances sans que je ne trouve jamais de réponses satisfaisantes, durables et adaptées à toutes les situations scolaires.

En regroupement d'adaptation, au regard du nombre d'élèves, le " tour de rôle ordonnancé " a constitué immédiatement une réponse simple, facile à mettre en œuvre et m'a définitivement sauvée de ces incertitudes là....un soulagement certain§ Ce dispositif libère une part de l'attention dévolue à la conduite de la classe vers d'autres tâches comme par exemple, une observation très fine de l'élève en train de répondre : sa gestuelle, son cheminement intellectuel, ses hésitations, ses erreurs, ses progrès. Me concentrant tour à tour à chacun d'eux , je peux, à chaud, l'expérience aidant, apporter sans délai, l'étayage adéquat ....

Ce sentiment d'un traitement équitable me rassure mais, je crois, convient bien aussi aux enfants. 

* en terme de rupture

La situation de classe ordinaire que je décris ci-dessus est à ce point répandue que n'importe quel élève en a immanquablement fait l'expérience de façon si fréquente qu'elle est profondément installée dans sa vie d'écolier. Or il me paraît très important, de créer une rupture avec la situation scolaire habituelle qui a accompagné -voire produit- les conditions de ses difficultés ou de son échec. En regroupement d'adaptation, l'élève change de cadre, d'enseignant, de lieu, éventuellement de camarades- et pour ce qui me concerne, je crois à l'intérêt de changer aussi de forme de support et de fonctionnement. 

* en terme de temps de latence

On m'a objecté que ce dispositif d'ordonnancement du tour de rôle permettait " l'évasion " de l'attention de l'élève pendant le tour de ses camarades. Contrairement à l'interrogation aléatoire qui obligerait l'élève à rester attentif en permanence, l'ordonnancement du tour de rôle était de nature à  lui offrir l'opportunité de " décrocher ".

Plusieurs arguments me conduisent à récuser cette objection :

1. Aucun humain n'est attentif en permanence, regardons nous, adultes, quand nous sommes en formation par exemple..... Je reconnais aux élèves le droit de décrocher, d'abord par humilité, je n'ai pas la prétention de pouvoir les captiver 100% du temps (quoi que je m'y essaye) ensuite par respect de leur personne : ce sont des élèves, dans l'exercice de leur fonction mais ils n'en restent pas moins des enfants avec leurs préoccupations, leurs rêveries, leur façon d'être. Autant l'ordonnancement du tour de rôle me paraît rassurant, autant l'interrogation aléatoire me paraît susciter du stress chez les élèves; les plus inhibés restent alors muets, voire parfois littéralement sidérés par le fait qu'on les interroge.

En revanche, je n'hésite pas à faire verbaliser un élève sur ses décrochages, non pas dans une volonté de le culpabiliser, mais dans une perspective metacognitive, et exprimée de lui faire constater les effets du décrochage, ses conséquences sur les apprentissages, du moins quand il y en a1. 

Faire verbaliser sur les décrochages qui nuisent aux apprentissages, c'est permettre à l'élève de ne plus les subir et d'apprendre à maîtriser et donc à améliorer ses capacités d'attention2.

2. J'ai pu observer au fil des séances, que loin d'encourager l'évasion,  ce temps d'attente  est très utile : si certains décrochent, d'autres apprennent à anticiper et le mettent à profit pour réfléchir et/ou préparer leur réponse, leur argumentaire, leurs justifications...alors que les plus en difficulté observent et analysent les réponses de leurs camarades précédents,  réponses qui ont alors fonction d'exemples supplémentaires, d'étayage par les pairs, que ce soit en terme de solutions ou de procédures..... Si tel n'est pas le cas, c'est moi qui suggère la façon d'occuper ce temps informel de façon utile.

Une rigidité parfois pesante

Quand les habitudes d'écoute et de respect sont bien installées, ou que les groupes sont très restreints (3 élèves) ou sont constitués d'élèves sans difficultés comportementales (inhibition normale) ce dispositif me paraît trop rigide. Par exemple, il nuit à la spontanéité des débats, notamment quand je souhaite qu'un conflit cognitif émerge pour faire évoluer une situation, une notion, une méthodologie...... Dans ce cas, j'annonce tout simplement en début de séance que nous changeons les règles de fonctionnement et que les élèves peuvent intervenir quand ils le souhaitent (sans couper la parole, évidemment)  et sans demander la parole... Pourquoi ne pas faire simple ?

Observation des manifestations de l'attention en milieu clinique 

Ces définitions ont été élaborées par les psychologue Raynald Goudreau M. Ps., Charles Robitaille, Ph. D., Lucie Asselin, L.O.S.P., Jocelyn Villemure M.A., et André Rousseau M.Ps. 

source : http://panda.cyberquebec.com/multiple.html
Sans prétendre dévoiler la vérité sur la question, permettez-nous de vous présenter une définition des différents types d'Attention, inspirée de la neuropsychologie et de la psychologie cognitive.

L'Eveil

Il s'agit de l'état de conscience qui nous caractérise quand nous passons du sommeil à l'éveil. Quand nous dormons, il est normal de ne pas être attentif aux stimulations environnementales. Un élève qui dort sur son bureau aurait à juste titre des difficultés d'attention. Le matin, pour stimuler leur état d'éveil, bien des adultes vont compléter l'action de leur "formation réticulée" (structure corticale responsable de l'éveil) par la consommation de caféine. Bref, l'éveil fait référence à une ouverture sensorielle sur le monde qui nous entoure. Parfois, certains auteurs en neuropsychologie vont associer l'éveil au concept de vigilance. Cependant, en psychologie cognitive, nous allons donner à la vigilance un autre sens, comme nous le verrons plus loin.

L'attention sélective

Ce type d'attention fait référence à l'habileté qu'une personne manifeste en sélectionnant dans l'environnement une source de stimulation qu'elle juge, consciemment ou non, plus importante. Il y a donc dans ce processus une forme de fermeture sensorielle où nous inhibons les stimulations dites secondaires. Le phénomène s'apparente à un processus de figure-fond permettant de traiter de façon privilégiée certaines informations par rapport à d'autres. L'attention sélective est également appelée par plusieurs "attention focalisée".

L'attention maintenue

Ce type d'attention intervient après l'attention sélective. "Une fois que j'ai commencé à lire mon livre, plus rien ne peut m'en tirer tant qu'il n'est pas terminé". Dans ce type de situation, l'attention maintenue évolue comme la gardienne de l'activité en cours, permettant de l'accomplir dans le temps sans se laisser distraire. L'attention maintenue est justement caractérisée par le maintien, dans le temps, de l'attention. Quand la tâche s'étire pour une période de 15 à 30 minutes, en l'absence de sources de distraction particulières, c'est l'attention maintenue que l'on observe. Souvent, nous parlerons alors de "persévérance du travail" pour un élève.

L'attention partagée

Il s'agit de l'habileté à traiter simultanément deux types d'informations, ou plus. En psychologie cognitive, les recherches ont mesuré ce type d'attention en faisant réalisé une activité motrice au sujet, tout en lui demandant de traiter une stimulation visuelle ou auditive distincte de l'activité motrice en cours. Dans une situation scolaire d'apprentissage, nous pourrions dire que l'attention partagée permettrait à la fois de mémoriser les explications d'un enseignants et de prendre des notes. Nous pourrions aussi croire qu'il y a sans doute un lien entre le concept de mémoire de travail de l'attention partagée: "Pendant que je mémorise les données du problème d'arithmétique qui m'est présenté verbalement, je traite ces données, je les analyse de façon à trouver la meilleure opération à réaliser." L'attention partagée est aussi appelée par certains "l'attention divisée".

La distractivité aux stimuli internes

On fait ici référence, dans le langage populaire, au fait d'être "dans la lune". Par exemple, nous penserons à l'enfant qui n'écoute pas son enseignante et rêve à cette nouvelle bicyclette qui l'attends à la maison. Cet enfant n'a pas de problème d'attention maintenue puisqu'il arrive à se concentre longtemps sur la même activité. Cependant, l'enseignante pourrait dire: "Il a un problème d'attention sélective puisqu'il n'est pas attentif aux consignes importantes que je donne en classe." Tout est relatif, dira l'autre! En effet, ce qui semble important pur un adulte ne l'est pas toujours pour un enfant...

La distractibilité aux stimuli externes

Ce phénomène est observé dans des situations où l'individu, occupé à réalisé une tâche, se laisse distraire par toutes sortes de stimuli perçus dans son environnement. Cette difficulté fait référence aux processus de contrôle de l'attention. En effet, l'habileté à ne pas se laisser distraire serait vraisemblablement en interaction avec celles de l'attention sélective et de l'attention maintenue. Le concept de concentration sera souvent considéré comme étant à la fois la capacité d'utiliser l'attention sélective, l'attention maintenue et une bonne résistance à la distractivité. Cette dernière sera aussi appelée par plusieurs "l'attention soutenue".

La vigilance

La psychologie cognitive a fait état de recherches sur la vigilance à la suite de la Seconde Guerre mondiale. Des marins penchés sur le sonar d'un sous-marin omettaient d'être attentifs au signal visuel annonçant la venue de l'ennemi. Dans ce cadre, nous définissons la vigilance comme l'habileté manifestée par un individu à percevoir une stimulation particulière, enchâssée dans un bruit de fond, au cours d'une tâche d'une certaine durée. Une autre image pour bien faire comprendre la vigilance est celle de l'Inuit faisant le guet sur la banquise (tout est blanc partout), près du trou d'un phoque, le harpon à la main, prêt à frapper. Pendant des heures, il attend au froid, sans bouger, la venue du phoque... Cette activité sollicitera à la fois l'éveil, l'attention sélective et l'attention maintenue.

La supersistance

Il s'agit de l'incapacité apparente, quasi compulsive , de l'individu à cessé une activité, malgré les signaux externes ou internes qui l'incitent à le faire. Ce phénomène, observé dans un premier temps auprès des workaholics, est depuis peu associé à un déficit attentionnel. Souvent, ces personnes sont aussi très lentes à se mobiliser pour se mettre à la tâche.

Muriel attend vos réactions 
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